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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 10, insérer les deux alinéas suivants : 

« Les fournisseurs de services de réseaux sociaux garantissent que les mineurs ne sont pas exposés à 
une pression commerciale excessive.

La promotion de produits ou services susceptibles d’altérer la santé physique ou mentale des 
mineurs est proscrite sur les interfaces de réseaux sociaux spécifiquement destinées aux mineurs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les mineurs sont aujourd’hui exposés, sur les réseaux sociaux, à une pression commerciale 
continue : publicité ciblée, placements de produits, contenus de créateurs sponsorisés, 
recommandations algorithmiques orientant vers des produits ou services parfois inadaptés à leur 
âge. Cette exposition est d’autant plus problématique que les adolescents disposent d’outils limités 
pour identifier la nature publicitaire d’un contenu et prendre du recul face aux injonctions de 
consommation qui leur sont adressées.

Certains produits ou services, régimes extrêmes, compléments alimentaires non encadrés, contenus 
liés au dopage, jeux d’argent déguisés, paris sportifs, produits de vapotage, etc., peuvent avoir des 
effets particulièrement délétères sur la santé physique ou mentale des mineurs, en favorisant 
troubles du comportement, anxiété, addictions ou mise en danger.

Le présent amendement vise à fixer deux exigences simples de protection :
- les fournisseurs de services de réseaux sociaux doivent garantir que les mineurs ne sont pas 
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soumis à une pression commerciale excessive ;
- la promotion de produits ou services susceptibles d’altérer la santé physique ou mentale des 
mineurs est proscrite sur les interfaces spécifiquement destinées à ce public.


